
MONOXYDE DE CARBONE

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique inodore, invisible et non irritant. 
Il provoque maux de tête, nausées et vertiges, et peut être mortel en quelques minutes dans les cas les plus graves.  

Il est la première cause de mortalité par gaz toxique en France.

Dans les lieux de cultes, 6 épisodes d’intoxications au monoxyde de carbone ont été recensés  
durant la saison 2008-2009, qui ont concerné 173 personnes et occasionné 91 hospitalisations. 

Les intoxications dans les lieux de culte sont le résultat d’un problème de combustion dans les appareils de chauffage,  
dû à un manque d’oxygène au niveau du foyer de l’appareil, quelle que soit la source d’énergie utilisée :  

bois, gaz, charbon, essence ou éthanol. 

Ce problème de combustion survient lorsque les appareils de chauffage sont mal entretenus 
ou utilisés de façon inappropriée (trop longtemps par exemple, notamment lors du pré-chauffage de la salle) 

et lorsque la ventilation du local est insuffisante. Le monoxyde de carbone peut alors s’accumuler en forte concentration 
dans le lieu de culte et provoquer des intoxications.

Les intoxications au monoxyde de carbone concernent tout le monde.

Les bons gestes de prévention aussi :

•  entretenez les appareils de chauffage ;

•  si elles existent, maintenez les ventilations en bon état de fonctionnement ;

•  panneaux radiants à combustible gazeux : ne les faites fonctionner qu’en période 
d’occupation des locaux, le pré-chauffage de la salle est interdit ;

•  appareils électriques et appareils à combustion raccordés à un conduit de fumée : 
le pré-chauffage est permis ;

•  il est recommandé de doter une des personnes présentes sur les lieux de la manifestation 
d’un détecteur portable de monoxyde de carbone.
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En cas de suspicion d’intoxication  
due à un appareil à combustion :

faites évacuer immédiatement les locaux et appeler  
le 112 (no d’urgence européen), le 18 (Sapeurs-Pompiers) 

ou le 15 (Samu).

Détecteurs de monoxyde de carbone : 
ce qu’il faut savoir

Il existe sur le marché des détecteurs de monoxyde  
de carbone, pour lesquels des procédures d’évaluation 
sont en cours. Cependant, ces détecteurs ne suffisent 

pas pour éviter les intoxications. 
La prévention des intoxications passe donc prioritairement 

par l’entretien et la vérification réguliers des appareils  
à combustion, la bonne ventilation des locaux  

et l’utilisation appropriée des chauffages d’appoint.

Pour plus d’informations, renseignez-vous  
auprès de :

•  le centre anti-poison relevant de votre région ;
•  un professionnel qualifié (plombier-chauffagiste, 

ramoneur…) ;
•  les Agences Régionales de Santé (ARS) 

de votre région ;
•  le Service Communal d’Hygiène 

et de Santé (SCHS) de votre mairie.

 Comment prévenir les intoxications 

 dans les lieux de culte ? 


